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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2O15.583 DU 18 NOVEMBRE 2O15
portant attributions, organisation et fonctionnement
des Centres de Sauvegarde de l'Enfance et de
l'Adolescence (CSEA).

Vu

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,
la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin ,

la loi n' 94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des Offices à caractères social, culturel et scientifique ;

la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

le décret n' 2015-370 du 18 juin 2015 portant composition du Gouvernement ;

le décret n" 2012-191 du 03 juillet 2012lixanl la structure type des Ministères ;

le décret n' 2Q14-245 du 04 avril 2014 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de
l'Homme;

le décret n' 2004-259 du 31 décembre 2004 portant statut particulier des Corps
du personnel de l'éducation surveillée au Bénin ;

le décret n" 2012- 416 du 06 novembre 2012 lixant les normes et standards
applicables aux Centres d'Accueil et de Protection d'Enfants (CAPE) en
République du Bénin ;

le décret n"2009-708 du 31 décembre 2009 portant attributions, organisation et
fonctionnement des Centres de Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence
(CSEA);

l'arrêté n' 2015-07lMJLDH/DC/SGM/DPJEJ/SA du 19 janvier 2Q15 portant
attributions, organisation et fonctionnement de la Direction de la Protection
Judiciaire de l'Enfance et de la Jeunesse (DPJEJ) ;

proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des
Droits de l'homme ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 07 octobre 2015,

DECRETE:
Section I : Généralités
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Article 1"' : Les Centres de Sauvegarde, de l'Enfance et de l'Adolescence sont des
établissements publics à caractère social. '
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accueillir les enfants en conflit avec la loi ayant bénéficié d'une décision
judiciaire de placement ;

assurer la prise en charge psychologique et psychopédagogique des mineurs
en conflit avec la loi ;

assurer le suivi post carcéral ou post cure en vue de la réalisation de leur
autonomie;
assurer la réinsertion en collaboration avec les parents ou tuteurs, les familles
d'accueil, les institutions charitables et les personnes dignes de foi ;

préparer la réintégration sociale du mineur.

b- En matière de suivi
morat :

et d'accompagnement des enfants en danger

- accueillir les enfants en danger moral ayant bénéficié d'une décision
judiciaire de placement ;- assurer la prise en charge psychologique et psychopédagogique des
mineurs en danger moral ;- assurer une assistance éducative en conformité avec leur situation '

- préparer et assurer leur réintégration socio-familiale ;- veiller à leur suivi après réintégration.

c- en matière de la prévention de la délinquance juvénile :

- mettre en ceuvre des actions de sensibilisation, d'information et de
communication auprès des jeunes et de leur entourage ;- vulgariser les textes régissant la protectipn des jeunes 

;- assurer l'accompagnement des enfants.rl
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lls sont ouverts dans le ressort territorial de chaque cour d'Appel et placés sous la
tutelle de la Direction de la Protection Judiciaire de I'Enfance et de la Jeunesse du
Ministère de la Justice.

Article 2 : Les centres de sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence jouissent de
l'autonomie de gestion.

Section ll : attributions

Article 3 : Les centres de sauvegarde de I'Enfance et de l'Adolescence ont pour
mission:

- la rééducation et la réinsertion sociale des enfants en danger moral et des
enfants en conflit avec la loi ;

- le suivi et l'accompagnement des enfants en danger moral ;

- la prévention de la délinquance juvénile.

A ce sujet, ils sont chargés de :

a- En matière de rééducation et de réinsertion sociale



SECTION lll : organisation et fonctionnement :

ffi";#lrÏr"u:,.. de Sauvegarde de t,Enfance et de t,Adotescence comprennent

A cle 5
l'Enfance

le service de la santé, de l,hygiène et de la restauration 
;re service de |assistance, oâta réins;;io;';;tiate et de ra prévention de radélinquance 

;

le service des Affaires pédagogiques, de |assistance éducative, de Iaformation professionnere ooieJ ürï'càips'o,enseignants, de maîtresd'ateliers et d,un psychologue 
;

te service de la documentation et des archives :
le service de ta comptabitité et du ,àtài*i''-- '

: ll est institué sous ra présidence du Directeur du centre de sauvegarde deet de t'Adotescence, un Comité oe oirectiàn'iôOôrnl

Article 6 : Le Comité de Direction est composé comme suit :

Président : le Directeur du centre ;

Membres ;

. les Chefs Services du centre ;o un Représentant élu du personnel du centre;. le juge des mineurs du lieu de situation du centre ;o le chef secrétariat du centre est te rapporteur Ju comité de Direction

ffi'ff.tr§#ii::t;ï;1.:fiit une fois par semaine ou, toutes res fois que

Article 8 : Les Directeurs des centres de sauvegarde de |Enfance et de |Adorescencesont nommés par décret pris en conseir des Min;;tres parmi ru. 
""Jr"i à! ia categorie eappartenant aux corps des personnels de l'éducation lurvàiriée àvàn-irr-roins dix (10)ans d'expérience professionneile dans re-ààÀarne, sur proposition du Garde dessceaux, Ministre de ra Justice, oe ta [ègisralion-"i o"t Droits de .Homme.

Article 9 : Les Directeurs peuvent être assistés d,un adjoint nommé par arrêté duMinistre de tutere parmi res caores àL l;-;;téniË ilô;J#t=rl, .o.p. 0".personners de r'éducation..surveiflée ayant au môins cinq iosl à"à". d,expérienceprofessionnelle, sur proposition du oirecieuiüCentre.
Article 10: chaque service est pracé sous ra responsabirité d,un chef de servicenommé par le Directeur du Centre, ,r,. propoiition ou ôirecteui ÀoËri. 

-"'
Article 11 : Les ressources des centres sont constituées principarement dessubventions de IEtat, des dons et tegs eràcces.Jir"r"nt des ressources provenant desactivités, des formations professionnérr"r à"i puÀronnaires des centres. /_4
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: Les Directeurs des centres de sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence
cateurs de l'Education surveillée disposent d'une résidence dans l,enceinte
s. De même, le personnel de permanence dispose d,une salle de garde.

Article 13: La sécurité des Centres est assurée par le personnel de surveillance des
centres pénitentiaires ou assimilés. Toutefois, en cas de besoin, il peut être fait appel
aux agents de forces de sécurité publique.

Article 14: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet à compter de sa date de signature et sera publié au Journal Officiel de la
République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 18
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr BoniYAY|.-

SECTION lV : Dispositions Diverses.

rticle 12
et les Edu
des centre

Le Ministre d'Etat Chargé de
l'Economie, des Finances et des

Programmes de Dénationalisation,

é?->

KomiKOUTCHE

Le Premier Ministre Chargé du Développement Economique,
de l'Evaluation des Politiques publiques et de la

Promotion de la Bonne Gouvernance,

nov bre 2015

LionelZlNSOU

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
de la Léglslation et des Droits de l'Homme,

Martine Evel yne A. da SILVA-A HOUANTO
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